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ÉDITORIAL

Si nous avons décidé de consacrer le présent numéro de notre revue aux activités et

systèmes bancaires en France et en Suisse, nous n'avons pas l'ambition d'épuiser le

sujet. Celui-ci revêt une ampleur bien trop considérable pour pouvoir être traité dans

l'ensemble de ses aspects en ces quelques pages.

Dans notre contexte franco-suisse, cela est particulièrement vrai. En effet, les

relations bancaires, reflet d'une intense activité sur le plan des échanges d'hommes, de

biens et de services, reposent, en ce qui concerne nos pays, sur une tradition plusieurs fois
centenaire.

Nous n'en avons pas dressé le bilan dans les pages qui suivent, et c'est peut-être
dans ces lignes d'introduction qu'il convient d'en rappeler quelques traits.

Alors que la figure du Genevois Necker appartient pour ainsi dire au « fonds
commun » de l'enseignement élémentaire dans les deux pays, on ne sait plus guère de

part et d'autre du fura que bien avant Necker d'autres banquiers venus de l'Est avaient

sillonné la France. Citons les Hôgger de Saint-Gall qui avaient avancé plus de cent

millions de livres-or au Roi Soleil pour financer ses campagnes militaires. Anobli en

« baron de Hogguer », mais jamais remboursé Flögger finissait ses jours sur la paille.
L'un de ses descendants eut plus de chance : il accéda à la présidence de la Nederlandsche

Bank d'où ilfinançait les croisades de Benjamin Franklin avec des capitaux Scandinaves.

Si les rois avaient leurs banquiers suisses, la Révolution eut le sien en la personne
du Winterthourois Bidermann. Ltd aussi eut son heure de gloire. Moins aristocratique,

il est vrai, la gloire d'une responsabilité de conseiller municipal de Paris. Puis, ily en

eut de nombreux autres. Vernes et Hottinguer pour en citer parmi les noms qui sont

toujours des raisons sociales, ou Rossier, fondateur de l'actuel Crédit commercial de

France.

Ces noms sont certes autant des témoignages d'initiatives individuelles, mais

ils témoignent aussi de l'étroitesse des relations franco-suisses. Relations économiques,

bien entendu, mais aussi — et oh combien — humaines, politiques et spirituelles.

Le franc suisse lui-même en constitue encore un symbole. Lorsqu'en avril i8;o,
celui-ci vint remplacer les 319 monnaies qui auparavant avaient cours légal en Suisse,

c'était l'aboutissement d'une petite « guerre monétaire » entre Suisses. D'un côté se

battait le camp des « germanophiles » sous la direction du banquier tricois Pestalo^gi
favorable à l'introduction d'un Florin (Gulden) à l'image de la monnaie en cours dans

5



les États d'Allemagne du Sud. Du côté opposé, détalent les « francophiles », finalement

victorieux, conduits par le monétariste hâlois Speiser qui demandaient que Funification
se fasse sur la hase du Franc.

Le souvenir de ces luttes du passé n'a plus guère de signification pratique de nos

jours. Il n'en demeure pas moins qu'il nous rappelle l'existence de liens fort anciens,

d'un patrimoine commun d'expériences et de relations pacifiques. Peut-être, les relations
bancaires entre nos deux pays n'ont-elles plus ce parfum d'aventure que nous attribuons

— probablement à tort — à celles d'autrefois. Uimportant n'est pas là. Il est dans la
contribution qu'elles fournissent au développement harmonieux des économies qu'elles
servent.

Chambre de Commerce Suisse en France.

succursales :

Ajaccio, Bastla, Bordeaux, Grenoble,
Le Havre, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nantes, Nice,
Roubaix, Rouen, St-Etienne, Toulouse

filiale en Suisse :

Banque Worms & Associés
10 rue Sénébier 1211 Genève 12

SOCIÉTÉ LYONNAISE
de Dépôts et de Crédit Industriel

S.A. au capital de 82 millions de Francs

SIÈGE SOCIAL :

8, rue de la République, LYON (1er)

La Banque
de notre région

345 guichets dans tout le Sud-Est
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